
Compte-Rendu de la Réunion
du vendredi 20 juin 2008 à Villandraut

Etaient présents     :  

MMES D’ALLIBERT  Jacqueline,  GUERLESQUIN  Corinne,  METTE  Sophie,  PAGEL-
BROUSSE Marie-Georges, SELLA Christine représentant M. de SABRAN 
MM. FERET  Yann,  SIDOINE  Gilbert,  VIREPINTE  Jean-Luc,  CORREGE  Philippe, 
CLOUTOUR  Alain,  SEQUIER  Patrick,  FONTALIRANT  Philippe,  CASTETS  Philippe, 
CAZAUX  Claude,  DUVERGER  Michel,  MICHEL  Jean-Régis,  GILOTEAUX  Henry, 
LAMBERT  Dominique,  MOREAU  Pierre,  GRASSET  Jean-Claude,  BESSE  Alain, 
HARRIBEY Jean-Luc, FALIERES Jean-Michel, LAURENT André

Etaient excusés     :  

MM. de RIVOYRE Antoine,  VERDIER Daniel,  BRIDET François,  CASSIAU Jean-Paul 
(pouvoir à  M. GILOTEAUX), HERMANN Philippe, CRENCA Alain, DUFRECHOU Jacques.

Assistait également     :  

MME LALANNE Nathalie (Technicien Pays)

M. Alain BESSE – Président, remercie les participants pour leur présence et expose le 
déroulé de cette réunion.

1- Rappel du rôle du Conseil de Développement. 
2- Rappel de la Convention de partenariat signée entre le Pays des Landes de Gascogne 

et le Conseil de Développement.
3- Prise de parole de chaque personne présente afin de se présenter et d’informer 

l’assemblée sur les souhaits des sujets à traiter.
4- Nomination des délégués aux diverses Commissions du Pays des Landes de Gascogne 

(le  président  rappelle  l’importance  de  la  participation  des  futurs  délégués  et 
notamment la disponibilité de chacun pour assurer la réussite de la représentativité 
du Conseil de Développement).
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Rappel du rôle du Conseil de Développement

Le  Président  rappelle  que  le  Conseil  de  Développement  n’est  pas  une  instance 
décisionnelle et insiste sur le fait qu’il est porteur d’idées et générateur d’initiatives, 
traduit dans les statuts comme une force de propositions et de réflexions.

Il souhaite qu’un programme d’actions soit écrit et acté fin de ce premier semestre afin 
de plancher dès la rentrée.

Rappel de la convention de partenariat signée entre le Pays des Landes de 
Gascogne et le Conseil de Développement

Le Président rappelle qu’une convention de partenariat a été signée entre le Pays et le 
Conseil de Développement mettant à disposition l’équipe technique du Pays et souligne 
l’importance de cette convention.

Il informe les membres qu’il a été destinataire d’un courrier du Directeur du Pays afin 
de faire le point sur le fonctionnement du Conseil de Développement. Un rendez-vous 
sera donc très prochainement fixé.
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Prise de parole de chaque personne présente afin de se présenter et d’informer l’assemblée sur les souhaits des sujets à 
traiter

Relevé des débats / Réflexions à mener

Identité culturelle Services Développement 
économique

Habitat et 
Urbanisme

Eco-citoyenneté Transversalité

L’art de vivre au Pays.

Relancer les travaux 
de la commission 
culture

Fédérer les 
associations.

Sauvegarde et mise 
en valeur de notre 
patrimoine : réflexion 
sur la réno-insertion

L’accès à la santé et 
aux soins spécialisés 
pour les jeunes.

L’accueil des 
personnes âgées 
(rapprochement des 
lieux de vie sur 
centre-bourg pour 
enrayer l’isolement).

Maintien des 
personnes âgées à 
domicile.

L’insertion des jeunes.

Analyser le nouveau 
programme LEADER 
et proposer des 
actions de qualité.

Formation / Insertion 
des jeunes / Relation 
avec les entreprises 
du territoire.
 
Mise en action du 
projet de 
construction de 
maison de l’emploi et 
des services sur le 
territoire.

Développer l’habitat 
durable.

Favoriser et 
développer 
l’éco-construction.

Développer les 
énergies 
renouvelables.

Développer et 
favoriser le co-
voiturage.

Mutualiser les moyens.

Revoir la communication 
du Conseil de 
Développement.

Etre une assemblée 
phare / avancement des 
projets du territoire

Mise en place de 
réunions thématiques au 
sein du CD.
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Nomination des délégués

Commission Habitat & Urbanisme     :  
1- Jean-LUC HARRIBEY
2- Dominique LAMBERT
3- Alain BESSE
4- Michel DUVERGER
5- Yann FERET
6- Jean-Claude GRASSET

Commission Services     :  
1- Jean-Paul CASSIAU
2- Claude CAZAUX
3- Alain CLOUTOUR
4- Patrick SEQUIER
5- Yann FERET
6- Jean-Michel FALIERES

Commission Développement Economique     :  
1- Henry GILOTEAUX
2- Philippe CORREGE
3- Gilbert SIDOINE
4- Jean-Luc VIREPINTE
5- Philippe FONTALIRANT
6- Sophie METTE
7- Daniel VERDIER

Forêt     :  
1- Corinne GUERLESQUIN
2- Dominique SICHERE
3- Alain BESSE
4- Jacqueline d’ALLIBERT
5- Jacques CHASTEL
6- Jacques DUFRECHOU

Agenda 21 partie landaise     :  
1- Alain CRENCA
2- Philippe CASTETS
3- Philippe CORREGE
4- Jean-Claude GRASSET
5- Alain BESSE
6- Daniel VERDIER
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Agenda 21 partie girondine     :  
1- Marie-Georges PAGEL-BROUSSE
2- Pierre MOREAU
3- Dominique LAMBERT

Futur LEADER     :  

1- de RIVOYRE Antoine
2- Philippe CORREGE
3- Jean-Luc VIREPINTE
4- Alain BESSE
5- Jacqueline d’ALLIBERT
6- Henry GILOTEAUX
7- Philippe HERMAN
8- Gilbert SIDOINE
9- Daniel VERDIER
10- Jacques CHASTEL
11- Sophie METTE
12-

Monsieur  BESSE  renouvelle  ses  remerciements  et  tient  à  souligner  la  qualité  des 
échanges  de  cette  soirée.  Afin  de  re-dynamiser  notre  réflexion  et  mode  de 
fonctionnement, il est décidé que dorénavant les réunions de travail du CD s’appuieront 
sur  une  thématique  préalablement  choisie.  Dans  ce  sens,  il  est  décidé  de  manière 
collégiale que le thème « services aux personnes » servira de support à notre prochaine 
rencontre.   

Il  informe  également  les  membres  que  le  Conseil  de  Développement  est  convié  au 
lancement  du  réseau  rural  en  Aquitaine  le  27  juin  prochain  organisé  par  Pays  et 
Quartiers d’Aquitaine et le 15 juillet à la Conférence Territoriale sur les Pays organisée 
par la Région Aquitaine.

Il rappelle également que 12 délégués sont nécessaires pour l’exercice du programme 
LEADER, le nombre n’étant pas atteint avec les candidatures de ce soir, un nouvel appel 
aura lieu et sera validé lors de la prochaine rencontre du Conseil de Développement.

La séance est levée à 20 h 45.
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